
]008, Ordonnance relative aux Colis-Postaux contenant des 
----- Liqueurs Spiritueuses ou du Tabac. 

Reglemcnts 
pour 
1'011 verturc de 
colis-po"tallx 
contcnant 
1i<l.u~ur~ 
Splrltncuscs. 

La COllr, ell renollvelant les dispositions (le 1'< )l'(lou­
nance pl'ovisoire relative anx Colis-Postanx contcnant 
des Liquenrs Spil'itnellses ou dll Tabac passec le 
5 Octobre ] 90~, et renollvelee jnsqll'tt ce jOll], par 
l'Ol'donnance pl'ovisoire passee allX Chefs-Plaids 
d'aprcs la Sa.int .l\lichel tenus le 30 Septem bl'c 1907, 
ollies les conclusions des Oftieiel's dn Iloi, a Or<1011lle et 
ordonne :-

I.-Tout Colis-Postal cOlltenant, soit des Liq \lcnrs 
Spiritllenses, soit des Vins, Boit (les COl'(liaux, soit all 
Tabac on Cigares, qni arl'ivel'a an bm'cau general l1e~ 

Postes a (luernesey, .r sera ouvcrt en presence (l'lIne 
personne employee pal' les (~tats de eette Ile ~L la 
Recette de l'Impot sur les Liq uenrs SpiritllcH~es, 

delCguee pal' le Supel'viseur de la Chaussee et Tresol'icr 
des f~tats. Le rnontant de l'Imp()t, s'il y ell H, sera 
ensuite pel'<ju dn destiuataire pal' le .Nlaitl'e des Postes 
ou par un des subonlonnes et remis au bureau des 
Impots. 

Le Superviseur de la Chaussee ou un de scs delegnes 
li vrera un l'e<ju pour le dit montant. 

2.-Dans le ellS ou le destinataire d'nn colis-postal 
contenant des Liq uellrs Spiritllenses, Vins, COl'diaux, 
Tabac Oll Cigares, quoique dliment averti, rcfuscrait 
ou llcgligerait de prclllire li vraison d n dit col is-postal, 
ou de payer l'Illlpot, le colis-postal en questioll restera 
a la garde de l'admiuistration des Postes afin d'ctre 
traite en COnfOl'lllite aux preseriptiolls de 1'H,llglice 
"The Guernsey Parcels (Cnstoms) Warrant, 1902," 
date du 27 Octobre 1902. 




